
DES FEMMES ET DES HOMMES 
RARES AU CINÉMA
Ils s’appellent Pierrick, Anne, Sébastien, Claire 
ou Magalie. Ce sont tous d’anciens chômeurs 
de longue durée qui ont (sur)vécu pendant des 
années dans une extrême précarité. «  On nous 
appelait les cassos  », dit Philippe. Quatre ans 
plus tard, ils sont salariés de l’ESIAM, et leur vie 
a changé. « Une vraie résurrection », dit Sylvie. À 
leurs côtés depuis le début de cette incroyable 
aventure humaine et collective, la caméra capte 
la transformation physique et morale – les corps 
qui se redressent, les sourires retrouvés, la parole 
qui se libère. Les anciens laissés-pour-compte de 
l’économie dominante revendiquent aujourd’hui 
une nouvelle manière de travailler et de vivre 
ensemble. En pleine crise des « gilets jaunes », le 
film constitue une vraie bouffée d’air et montre 
que fins de mois et fin du monde peuvent avoir 
des solutions communes.

MARIE-MONIQUE ROBIN : LA RÉALISATRICE
Marie-Monique est née en 1960 «  dans une ferme du Poitou  », 
comme dit la chanson. Après des études en Allemagne, elle est 
diplômée du Centre Universitaire d’Enseignement du Journalisme 
(CUEJ). En 30 ans elle a réalisé plus de 200 reportages et 
documentaires. Une dizaine d’entre eux sont associés à des livres, 
comme Le monde selon Monsanto, Escadrons de la mort : l’école 
française, Les 100 photos du siècle, Notre poison quotidien, Les 
moissons du futur, Sacrée croissance  !, et Le Roundup face à ses 
juges. Lauréate d’une trentaine de prix internationaux, elle reçoit le 
prix Albert-Londres en 1995, puis en 2009 le prix « Rachel Carson » 
(Norvège). En 2013, c’est sur le site de Notre-Dame-des-Landes 
que Dominique Méda lui remet la Légion d’honneur. À travers ses 
films et livres, Marie-Monique soutient les « lanceurs d’alerte », qui 
dénoncent les agissements occultes des puissants, mais aussi les 
« lanceurs d’avenir » qui montrent qu’un autre monde est possible 
ici et maintenant. Après Qu’est-ce qu’on attend ?, Nouvelle cordée 
est son deuxième long-métrage pour le cinéma.  
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UNE UTOPIE RÉALISÉE, 
NÉE DE LA SOLIDARITÉ
Il paraît que le chômage est en baisse… mais 
les chômeurs de longue durée n’ont jamais été 
si nombreux ! Ne parlons même pas de tous 
les découragés qui ne sont plus recensés  : 
plus de la moitié des demandeurs d’emploi 
sont inscrits depuis au moins 12 mois, une 
proportion qui ne cesse d’augmenter. 

Abîmés par les conditions de travail, la 
pauvreté et les accidents de la vie, allant de 
stages en petits boulots, mis au ban de l’utilité 
sociale, fragilisés dans leur santé, amputés de 
l’estime de soi… à chaque semaine qui passe, 
leur espoir de retrouver un emploi stable 
s’éloigne davantage. Dans un monde de 

À Mauléon, dans les Deux-Sèvres, la première « entreprise à but d’emploi » 
de France, fait vivre un projet plein d’espoir et de dignité. Ses salariés, 
qui ont porté l’initiative depuis le début, vivent aujourd’hui une nouvelle vie.

Fin 2015, la proposition de loi « Territoires zéro 
chômeur de longue durée » réussit l’exploit de 
rassembler l’unanimité des voix de l’Assemblée 
Nationale. Sa finalité : offrir à tous les chômeurs 
de longue durée qui le souhaitent un emploi à 
durée indéterminée, payé au SMIC, et adapté 
aux compétences de chacun. 

Le projet consiste à créer des entreprises 
qui « fonctionnent à l’envers » : d’abord elles 
recrutent, ensuite elles cherchent l’activité. 
Ces entreprises, dites « à but d’emploi » (EBE), 
bénéficient de la réaffectation des dépenses 
liées au chômage. En effet, ATD Quart Monde* 
a calculé qu’un chômeur coûte 18  000 
euros par an (RSA, Pôle Emploi, couverture 
maladie, prestations sociales, manques à 
gagner fiscaux et coûts indirects). La nouvelle 
loi autorise les différents services de l’État 
à transférer ces sommes vers l’EBE  : pour 
chaque chômeur embauché et payé au SMIC 
à temps plein avec les cotisations sociales, il 
reste donc à trouver 5000 euros par an, grâce 
à la facturation de biens et services, mais 
avec interdiction de concurrencer les autres 
entreprises de l’économie locale. 

mobilités, le chômage temporaire entre deux 
emplois est peut-être acceptable ; la privation 
d’emploi, par contre, est un véritable déni 
de citoyenneté et un gâchis social, dont les 
coûts économiques et humains considérables 
pèsent sur les familles et les proches, et 
indirectement sur l’ensemble de la société. 

Comment le supporter, alors même que l’on 
constate tous les jours l’existence de besoins 
non satisfaits ? Ce principe d’exclusion, justifié 
par l’idéologie de la concurrence universelle 
entre les individus, les entreprises, ou les 
économies nationales, est devenu tellement 
familier à nos yeux que pour le rendre visible, 
il fallait montrer qu’il est possible de faire 
autrement. Les « Territoires Zéro Chômeur de 
Longue Durée », au cœur de ce film, nous en 
donnent bien l’exemple.

 Deux ans après sa création, l’ESIAM – l’EBE de 
Mauléon - compte 90 salariés et croule sous 
le travail. L’essentiel de son activité concerne 
le recyclage, l’entretien des espaces verts, et 
les services à la personne, aux entreprises et 
aux collectivités. 

L’expérimentation se déroule actuellement 
dans dix territoires pour une période de 
cinq ans. D’après une première évaluation, 
les 10 EBE sont parvenues à générer les 
5000 euros manquants par équivalent temps 
plein ; mais de plus, chaque salarié a rendu 
à la collectivité l’essentiel des 18 000 euros 
dépensés, grâce à ses cotisations et aux 
taxes générées sur ses consommations.

150 territoires sont aujourd’hui volontaires, 
dans l’attente d’une seconde loi destinée à 
étendre la mesure.

*ATD Quart Monde est une association qui lutte contre 
la pauvreté. En partenariat avec le Secours catholique, 
Emmaüs France, le Pacte civique et la Fédération des 
acteurs de la solidarité, elle a créé l’association TZCLD 
(Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée), qui 
soutient la mise en place des Entreprises à But d’Emploi.

 « CHACUN A LE DEVOIR DE TRAVAILLER  
 ET LE DROIT D’OBTENIR UN EMPLOI » 
(Préambule de la Constitution de 1946 article 5)
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